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Le 17 janvier 2012
Des spécialistes de la santé des femmes soulignent les risques et les complications liés à la grossesse chez les femmes d’âge plus avancé 

Ottawa – L’édition de janvier du Journal d’obstétrique et gynécologie du Canada présente une opinion de comité qui semble indiquer que le report de la grossesse est associé à un risque accru d’infertilité, de complications liées à la grossesse et d’issues de grossesse indésirables. 

Les femmes doivent savoir que la fertilité commence à décliner considérablement après 32 ans. D’un point de vue biologique, la période optimale pour la procréation se situe entre 20 et 35 ans. Les femmes de plus de 35 ans présentent un risque accru de complications liées à la grossesse, dont la grossesse ectopique, la fausse couche, les anomalies chromosomiques fœtales, les anomalies congénitales, le placenta prævia, la mortinaissance, les grossesses multiples et la césarienne, ainsi que de troubles médicaux cooccurrents comme l’hypertension et le diabète. Ceux-ci peuvent à leur tour être associés à un risque accru d’accouchement préterme, ainsi que de troubles graves, d’invalidité de longue durée ou de décès tant pour la mère que pour le bébé, et ce, avant ou pendant la naissance, ou peu de temps par la suite. 

« Même si la plupart des femmes sont relativement conscientes de la présence d’une ‘horloge biologique’ et du fait que la conception devient plus difficile avec l’âge, bon nombre d’entre elles ne sont pas au fait des limites des traitements contre l’infertilité ou de l’effet qu’a l’âge de la mère sur l’issue de la grossesse », explique le Dr Jo-Ann Johnson, coauteure principale du texte. « Ce document passe en revue les risques médicaux et obstétricaux du report de la grossesse, et offre des lignes directrices bien précises aux fournisseurs de soins obstétricaux afin d’améliorer au maximum les issues maternelles et obstétricales au sein de cette population en croissance. »
Ce n’est pas seulement la proportion de femmes de plus de trente ans qui donnent naissance qui augmente; c’est aussi celle des premières naissances après trente ans, qui augmente graduellement depuis 20 ans (elle atteint maintenant 11 %). La Société des obstétriciens et gynécologues du Canada (SOGC), qui reconnaît que bon nombre de femmes donnent naissance avec succès au-delà de 35 ans, estime tout de même que le public se doit de comprendre pleinement le cycle de la procréation, ainsi que les conséquences possibles d’avoir des enfants à un âge plus avancé.

Les Canadiens doivent tenir compte des conséquences possibles de la grossesse sur le plan médical, social, affectif et économique, et ce, pendant toute la durée de la période de procréation. Si la tendance à la grossesse tardive se maintient, la société peut s’attendre à une demande accrue en matière de procréation assistée, ainsi qu’à une nécessité accrue de mettre en œuvre des soins prénatals, postpartum et de développement de la petite enfance plus sophistiqués. 

« Bien qu’une grossesse à un âge légèrement plus avancé ne pose à peu près aucun risque absolu pour la femme, un déplacement des courbes de distribution de la population vers un report de la grossesse a un effet sur un grand nombre de femmes, ce qui a d’importantes conséquences sur le système de santé », ajoute le Dr Suzanne Tough, coauteure principale du texte.

Étant donné les écarts sur le plan des connaissances et de la sensibilisation en matière de procréation, la SOGC est fermement d’avis que du counseling et de l’information doivent être offerts à la population avant la conception, et que ces mesures doivent être mises en place suffisamment tôt pour faire en sorte que les 95 % de Canadiennes qui envisagent de devenir éventuellement enceintes puissent prendre des décisions éclairées qui influeront sur leur probabilité de connaître une grossesse saine, ainsi que sur le système de santé.
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Pour de plus amples renseignements, communiquez avec :
Natalie Wright, Communications et éducation publique, SOGC
Tél. : 1-800-561-2416 ou 613-730-4192, poste 366

Téléc. : 613-730-4314 
Courriel : nwright@sogc.com
Site Web : www.sogc.org
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